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Le mot du maire
Madame, Monsieur,
Face aux circonstances difficiles que traverse le pays sur le plan sanitaire, social et économique, 
le rôle des collectivités au premier chef des Communes apparaît en pleine lumière.
Cette proximité permet de mettre en œuvre rapidement et efficacement les mesures qui ré-
pondent à vos besoins, assurant pleinement la continuité des services publics.
La mobilisation des élus, du personnel municipal, des enseignants et des bénévoles permet 
d’accompagner, d’aider et d’être à vos côtés pour passer au mieux cette épreuve. Je les en 
remercie.
Malgré cela, la Municipalité se doit de poursuivre l’équipement de la Commune pour renforcer 
son attractivité dans le respect de notre environnement.
Dans le présent bulletin d’information, vous trouverez l’activité de la Commune pendant cette période ainsi que les 
projets à venir.
Pour 2021, nos souhaits sont la sortie de la crise sanitaire et la mise en œuvre de mesures de progrès en matière éco-
nomique et sociale.
Au nom du Conseil Municipal et en mon nom propre, je tiens à vous adresser tous mes vœux, à chacune et chacun 
d’entre vous et à vos proches.
 
Thierry NARDOU
Maire d’Église Neuve de Vergt et Conseiller départemental du Périgord Central
Vice-Président de la Communauté d’Agglomération Le Grand Périgueux

  La Maison des Assistantes Maternelles (MAM)

C’est parti pour la Maison des Assistantes Mater-
nelles (MAM). A partir du 1er février prochain, Vanina et 
Isabelle, 2 assistantes maternelles agréées, accueilleront  
8 enfants âgés de 2 mois à 3 ans.

Ce bâtiment de 105 m2 réalisé par la commune est entiè-
rement dédié à l’accueil de la petite enfance.

Ce projet s’inscrit dans une démarche de renforcement 
des équipements en faveur de la jeunesse afin d’offrir 
une continuité de service de la petite enfance à l’école. 

Ses points forts : 
 › Un grand espace lumineux de jeux
 › Un bâtiment économe et aux normes handicapées
 › En face de l’aire de jeux
 › Un espace extérieur sécurisé
 › A 50m de la garderie et de l’école

La MAM a bénéficié du soutien de l’Etat, de la région  
Nouvelle Aquitaine, du département de la Dordogne et 
de la Caisse d’Allocation Familiale. 

Coût du projet :  
288 000€ HT dont 175 637€ d’aides obtenues



Zoom

Boulangerie
Depuis novembre, Yoann vous attend du mardi au 

vendredi sur la place de la mairie avec ses bons pains, 
viennoiseries, pizzas... cuits sur place (et depuis peu, 

avec un four à bois !!!) et c’est un succès ! 

Réhabilitation du logement de la Tenancie 
La commune réalisera les travaux de réhabilita-
tion en 2021. Ce projet sera une nouvelle offre 
locative communale. L’architecte David BESSE 
a été retenu pour cette opération. Les travaux 

débuteront au cours du printemps 2021.

Carrefour  RD8 - RD44 

Le Département de la Dordogne a donné son 
feu vert pour la réalisation de l’aménagement 
du carrefour de la RD 8 et de la RD 44. Ces tra-
vaux ont pour objectif de sécuriser l’entrée du 
bourg et l’accès à la RD 44. La programmation 

est prévue pour le 1er semestre 2021.

Coffret aux Seniors
Cette année commence malheureusement sans le repas 
des seniors et la traditionnelle cérémonie des vœux à la 

population. Pour garder le lien, le Conseil Municipal a  
décidé d’offrir un coffret de dégustation de produits lo-

caux. Nous les remercions pour leur chaleureux accueil.

Une aire de jeux pour les 6-12 ans et les adultes 
Elle viendra compléter l’aire existante et le city stade grâce 

aux 470 voix du Budget participatif du Département. 
Un TRÈS grand merci à l’Amicale Laïque d’Eglise Neuve 

de Vergt et aux votants pour ce beau projet qui verra le jour 
cette année.

Défibrillateur
La commune s’est dotée d’un défibrilla-

teur automatisé externe (DAE).  
Il se trouve vers l’entrée de la salle des 

fêtes. Il peut être utilisé par tous, si besoin 
bien sûr  !

Cimetière 
Le cimetière fait l’objet de toutes nos attentions. 

Depuis 2020, il est désormais totalement enherbé et 
en 2021, des allées seront réalisées pour faciliter les 
déplacements. La municipalité œuvre dans une dé-

marche durable et responsable des espaces verts par 
le verdissement et la préservation des ressources.



        Agenda 2030
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La suite de l’agenda 21

Quel est le point commun entre les cheminements doux, 
les colis de noël, davantage de bio à la cantine, la halle, le 
verger pédagogique et le village artisan ?
Toutes ces actions viennent de l’Agenda 21.

L’agenda 21, c’est un programme d’actions qui per-
met d’aborder le développement durable de manière 
concrète et adaptée.
La commune a mis en place de 2017 à 2020 des réunions 
et ateliers, composés d’élus et de citoyens de la commune. 
Grâce à eux, de très nombreuses propositions ont permis la 
réalisation d’actions concrètes sur Église Neuve de Vergt. 
 
 
 

L’agenda 21 va laisser sa place à l’Agenda 2030 que nous 
allons mettre en place au printemps via des ateliers parti-
cipatifs. Si vous souhaitez rejoindre le projet et aider votre 
commune (environ 3-4 réunions d’ici septembre 2021), 
vous pouvez contacter la mairie pour de plus amples ren-
seignements.

        Ecocert - 2 Carottes pour notre cantine

La commune dispose d’une cantine certifiée Ecocert  
niveau 2 pour son approvisionnement bio et local

Depuis 2016, notre cantine s’inscrit dans la démarche du la-
bel « Ecocert en Cuisine » qui valorise les établissements de 
restaurations collectives qui introduisent des produits biolo-
giques, locaux et sains.
La démarche et le label visent aussi à sensibiliser les en-
fants, avec par exemple :
 › la pesée des déchets par les enfants pour lutter contre 

le gaspillage alimentaire
 › l’utilisation d’un composteur pour valoriser les déchets 

dégradables 
 › la saisonnalité en privilégiant les produits de saison.

Notre restaurant scolaire, grâce à l’implication de Florence 
la cuisinière, a validé le niveau 2 de la certification avec une 
forte augmentation du pourcentage de produits Bio (près 
de 70% !!!).

www.eglise-neuve-de-vergt.fr

 « Nous comptons sur votre  
participation ! »


